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On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.“ * j------

On reçoit les annonces au bureau de là rédaction 
et chez M. Latouâ , imprimeur 'ibraire.

Le prix de l'abonnement- est de 4 flor. 7i i/acU.P.B. 
par trimestre . pour Liège , et de 5 flor 67 gis. P. ij. ’ 
franco, pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
PORTÜGALs

Lisbonne , la 3i juillet, —1 Tout avait été disposé par l’e 1- 
ministre baldanha pour célébrer avec pompe l’anniversaire de 
la prestation du serment à la constitution. Le nouveau minis
tre a cède' à la puissance de l’opinion publique. Les dispositions 
n ayant pas été coritremaridées, au lever du soleil , des salves 
u ai lillerie de la tour de Belem et des forts de la place, salves ré
pétées par les navires de guerre portugais et l’escadre anglaise 
dans le Tage, ont annoncé la fête du jour aux habitués de la 
capitale.

A sept heures du soir , les troupes portugaises de toutes ar
mes ont fait la parade’, en grande tenue , sur la place du Com
merce. Les com tes de Ponte et de Villa-FI or ont mêle leurs ac
clamations aux vivat patriotiques des soldats, qui sont demeu
res pre>que toute la nuit sur la place. La musique militaire n’a 
presque jamais cessé de jouer l’hymne national.

Une réunion extraordinaire a eu lieu dans les theatres. L’en
thousiasme n’a jamais été aussi grand , et les vivat aussi uua- 

unes, u a joue , au théâtre Saint-Charles , une pièce alleço- 
ique tort expressive , en l’honneur du roi don Pedro lV:°de 
oui reuses poésies , inspirées par les évéuernens du jour , ont 

i ‘e Ues,, a"s.*a 3id*e du spectacle au milieu des groui.es 110m- 
reux d olhciers portugais en uniforme ; les vifs applaudisse-‘ vv, , . . A o v na ftppiauuibse—

it V"1 su>va'eiit ces lectures-ont dû faire impression sur 
pu de sir illiam A’Court. Au reste, au théâtre commeAu 1 - nu .este, au ineaire comme

tranquil!^ 6 ^°UI COtllule nu^’ tout s est Passe avec ordre et

danI,»A ,^Ue a "0UVelle tle >a démission du ministre Sal- 
28 dn ’ dccePlee.ParS- A* l’infante régente, parvint h Porto le 
»du mols dernier, tous les chefs de corps se rendirent chez

L rr ,fo°dVerner 6 1“ PlaCC,P°Ur lul “ffrir leurs services,
is nue de soutenu- le roi don Pierre IV et la charte et 

sionr ]U1 l®ni,01Sne,r *eur arc*e«t désir de voir annulier la démis- 
duite et .®eneri* Âa!<lai>lia- Le gouverneur approuva leur cou

leur du qU il espérait que l’infante régente adhérau voeu de Parmi“ llieipërait f6 1,infan.te régente adhérerait 
drniee et du peuple portugais.

Port:3,!!:'!?“111"1 <lln29 ’• se réunirent dans la même ville de
Upef vattTT C!tOJenS tlC t0UteS l6S Classes- Les
On se nro.nèn d ,a,mus,(lue en ^te et tiraient des pétards, 

lonstitutionn f a,USS1 danS tOUteS les rues ei1 chantant l’hymne 
parte! Vivll ™ 7«P, : pT dûn Péd™ ir\ Vive la 

se diriop.p,,. gene'alSaldanka ! D’abord les rassemblements
vers celles d , T18 la ma,S°:* du, «éoéral gouverneur , ensuite 
chancelier et j“8® d“ P?Upie ’ du oorrégidor du district, du 
autorités uuVr ÔS )U§es de Pora- Ils exposèrent à toutes ces 
Pas déplail à S e^8, -,ai?t.le. droI1,f de Pétition , ils ne pouvaient 
rent de lui f.,;’ ‘ ‘ se;eill3S1Iue 1 infante régente , et ils les prié- 
féiituWer . c°unaitrele vif et ardent désir du peuple de voir 
gueire §eneral Saldanha dans son poste de ministre de la 

r _ *
et en effét01 "f! Proraifent da se conformer au désir du peuple 
sion des <; aCUlle , eiles transmit au gouvernement l’expres-Slon des sp.,1- °6 V eUeS translmt au gouvernement l'expres-

connaît Ullei'tS d® P'US de six raille citoye“s de cette ville.et fi. 1111 Qt C0iinaiK.o a *- ---- -J w*—~w » âne .
de régiier d ei“ meme te,ns Tle la tranquillité iTavait cessé 
pas une sP,.|dnS Ji* vlUe .et que l’ordre avait été si parfait, que 

5eule Personne n’avait été insultée.

U«*, , „ , “GLETERRE.
dllc de RJ.,,* Le Times annonce la nomination du
conseil. land a Ia Place de lord Harrowbj , président du
UiltiiaePPhrr°n81qUnle COmte CaP°-dT.stria est arrivé ce 

a Russie et , lle Hambourg, ayai„ Russie eV .°® /lamb°mg, ayant quitté le service de
ÎUl1 Hent dans1'16"116 3 celul du gouvernement grec. On dit 

s ce pays en qualité de ministre de la Grèce. 
Les fQr,n0 „ .. ( Courrier. )
d à 88 3K °.l| lnuent a s’améliorer. Les consolidés ontjhvert à 88 3i/f . ~ ----------wmimues ont

+ > Us sont maintenant h 89 118 ferme. Billets 00 de nnmoLa -!!!!,'‘!‘.:do de i,ne
— nom . ^ uc piine.

Hd’joier d® Hernes au poste de chancelier de Té-
Sejëériéraiem 8ra,lde satisfaction à la bourse , parce qu’il

T,Cha*laelier dr -'P,°Ur aV°ir ,n"f~ J.....  ' '
Al s’„0» .P . ae A ecluquier.4- ‘.8’eat fait c 1 ectnquier.

ICains 69 j colombien^“136S da"8 leS foQds ®tranSers 
ox i grecs i5; cortès, 16

. Bons me-

ALLEMAGîŒ.
Vienne, le 10 août,— Un courrier arrivé de Jassy ( Moldavie V 

a apporte la triste nouvelle par une lettre datée du 1« août- 
a heures de relevée, qu’une grande partie de cette ville a 
ele consumée le 3i juilletr-L’incendie a éclaté à deux heures et 

emie de relevee , dans le voisinage du consulat russe , et par la 
violence du veut qui soufflait du nord-ouest, plus de 10 mai
sons ebnen! en ilammesau bout d’un quart-d’heure. Tout secours 
devint mutité, et chacun ne pensa qu’à sauver sa vie.

Raviron 800 maisons qui toutes sont couvertes en plan
er 'elles de bois , le palais de l’hospodar avec la chancellerie et 
les archives, ceux des boyards Raiiznowati , Ghika, Palladio , 

aimachi, etc. , presque tous les magasins, quinze églises, 
eut autres 1 église métropolitaine et lo couvent catholique , sont 
devenus la proie des flammes. Les rues étant planchcïées au 
ieu d eire pavees , les planches prirent feu aussi , ce qui ferma 

le chemin a beaucoup de personnes qui voulaient sauver leurs 
propriétés. On a déjà retiré des décombres plus de 5o cadavres.

e pi mee lui même et sa famille n’ont échappé qu’avec peine ; 
aima que les,missionnaires catholiques. Aux horreurs de la 
ville embrassée se joignirent les de'sordres causés par ceux à 
qui Ion avait ouvert la prison que le feu avait pareillement 
atteinte. Les scélérats réunis alors à la populace, menacèrent le 
leste de la ville de, pillage , mais les efforts des autorités etha^ 
bilans, parmi lesquels les sujets autrichiens se distinguaient, 
parvinrent enfin à arrêter ces excès et à détourner de nouveaux 
malheurs. Un P. S.eu date du 10 août dit: « Au moment où je 
termine cette lettre, l'incendie a éclaté de nouveau , le vent 
continue de souffler avec violence, et la providence seule peut 
nous preserver d’une ruine totale. »

FRANGE.
Pans, le 17 août. — Hier a eu lieu la distribution solen

ne ac des prix du concours général entre les colléges royaux les 
colleges communaux de Paris et le college rojal de Versailles.

Unc assemblee nombreuse et brillante , où l’on remarquait 
AJ0r. le duc d Orleans et sa famille, M. le duc de Ri '- — —• ^ nx• iü ' uuo L1C* JAI V IPj’p
gouverneur de S- A. R. le duc de Bordeaux et plusieurs au
tres personnages tant fiançais qu’étrangers , occupait les tribunes

— Lyon a aussi son marquis de Courtivron. M. Dizier le- 
plus habile amateur de natation de cette ville , a exécuté jeudi 
dernier , en descendant le courant sur la Saône, la manœuvre 
delà carabine avec la meme précision qu’un soldat le ferait 
sur un terrain solide. Cette expérience a eu pour témoins de 
nombreux spectateurs.

— Une grande partie des commerçants de Hâvre s’empres
sent de souscrire pour la médaille de M. Canning, ministre 
dont ils apprécient la politique large et libérale en matière de 
commerce, comme au sujet des libertés civiles et religieuses
- La Quotidienne dit que lord Graville , ambassadeur d’An- 

glelerj e„ a souscrit pour la médaille proposée par M. Ch. Dupin
a la memoire de M Canning. C’est une er.eur : mais M. J 
comte de Chateaubriand et M. le duc d’Osmond , q„i tous deux 
ont rempli les fonctions d’ambassadeur de France en Angffl! 
lene , sont au nombre des souscripteurs La souscription s’élève 
déjà a pres de 5,000 francs. 1 e
- Presque tous les journaux de l’Eurofe ont annoncé que le

colone Bourbaki apres avoir été fait prisonnier dans une affaire 
qui eut lieu sous Athènes , au mois de février dernier avait été 
mis a mort par les Turcs. Nous avons la certitude que le colo
nel Bourbaki n’est point mort^ et qu’en ce moment il est ea 
route pour revenir en france. (Quotidienne.)

— Il va,paraître à Alexandrie un journal, le Phare éeyn- 
tien, rédigé par le sieur Bousquet-Descliamps.

bays-bas.
Liege, le 20 août.

Le camp qu’on a annoncé devoir être formé à Ravels , près 
d Anvers, dans le mois de septembre prochain, sera com
mande par S A. R. le prince Frédéric des Pays-Aasqffl aura

“mP»mi».»,, do I. 6e de là ,5, de 1. ,6 efdeT 
division d infanterie, d’un réaiinent de t,»c=^lD ,1-....sion d’infanterie, d’un régiment de hasards, d'un régi
ment de dragons-degers, d’une batterie d’artillerie à cheval V



d'une batterie d’artillerie à pied. L’infanterie sera commandée 
par MM. les généraux-majors duc de Saxe-Weimar et George , 
et la brigade de cavalerie par M. le général-major Boreel. Les 
ï'égimens de hussards et de dragons-légers auront a leur tête 
MM. les colonels van Belveren et lioynck van Papendrecht. 
La cavalerie sera en partie cantonnée et en partie campée.

— M. Guilleaume Plumier , de Lie'ge , a obtenu dernièrement 
du gouvernement pour cinq années , un brevet d'invention de 
procédés perfectionnés pour la fabrication du viuaigre de fé
cule de pommes de terre, à charge de se soumettre aux dis
positions de l’administration des accises pour assurer les droits 
du trésor public.

L’article 57 combiné avec l’article 4a du projet contient une 
amélioration notable : il n’accorde aux procès-verbaux et ran. 
ports des employés ou fonctionnaires publics , que l’autorité dt 
faire foi jusqu’à preuve contraire et seulement dans les matiè- 
res qui concernent leurs emplois ou fonctions. Il faut espérer 
que dans aucune' loi pénale on 11e fera désormais revivre le 
scandale judiciaire de procès verbaux qui font foi jusqu’à il«, 
cription de faux alors même qu’ils ne sont ni rédigés ni mène 
écrits de la main d’un agent trop ignorant pour pouvoir faire 
autre chose que de le signer.

Dans un prochain article nous présenterons quelques observa
tions sur la preuve par témoins.

Projet du code pénal. — De let preuve des délits•
(Deuxime article.)

Les articles 3g et 4° du projet posent en principe que nul ne 
peut être condamné si le délit n’est prouvé d'après les règles 
du droit, par des preuves légales-, et l’article 4 1 n’admet que 
quatre espèces de preuves légales : i° La, preuve par témoins ; 
3° les actes écrits ; 3° les indices ; 4° l’aveu. L’article 42 
ajoute que l’on pent se servir de ces moyens de preuves suit 
séparément soit conjointement pour obtenir une conviction 
juridique.

Ge qui frappe d’abord dans la nomenclature des preuves lé
gales, c’est d’y voir figurer leswiAces et l’aveu , surtout’quand 
on remarque que chacun de ces genres de preuves peut être 
employé isolément pour opérer une conviction juridique.

Rien n’est plus éloigné d’une preuve, dans Je langage légal , que 
ce que les jurisconsultes de tous les paj s appellent des indiees. 
M. Pastoret, qui a été l’un des premiers moteurs de la réforme 
des lois pénales en France, dit avec raison , que cent indices ne 
sont que cent incertitudes : comment concevoir dès lorsque de 
simples indices puissent opérer une conviction juridique ? l’aveu 
isolé de l’accusé n’a jamais non plus été réputé preuve suffisante : 
notre législation seule l’admettra-t-elle puur former la convic
tion juridique.

Il est juste de dire que le chapitre des indices et le chapitre 
de l'aveu ont pris soin d’empêcher qu’on ne tirât ces consé
quences des articles que nous venons de citer. Mais dès lors à 
quoi bon tontes ces règles , et valait-il la peine d’édifier d’une 
main pour renverser de l’autre ?

Qu’est-ce aussi qu’une conviction juridique , distincte de la 
conviction ordinaire? Est-ce à dire qu’un juge, qui ne sera pas 
convaincu, humainement parlant et dans le sens ordinaire du mot, 
devra néanmoins condamner, s’il rencontre dans une cause ce 
qne la loi réputé des preuves légales ?

Heureusement il en est encore ici, comme du principe que 
des indices ou un aveu suffisent pour opérer la conviction : Le 
rédacteur du projet a écrit dans l’article 44 qie « nulle espèce 
« de preuves ne pourra être considérée comme suffisante, pour 
« la condamnation , si le juge n’est pleinement convaincu que 
« l’accusé a réellement commis le délit ou la contravention qui 
« lui et imputée. »

Il résulte donc de cet article que jamais ce que le projet ap
pelle conviction juridique ne suffira en l’absence d’une conviction 
parfaite dans le sens ordinaire.

Mais alors pourquoi parler de conviction juridique , quand 
des juges sont pleinement convaincus, de celte conviction qu’on 
demande aux jurés, pourquoi vouloir qu’ils acquittent, mal
gré cette conviction entière qu’ils ont de la culpabilité, sous 
le prétexte que leur convicLiou ne serait pas juridique , c’est- 
à-dire , appuyée sur des preuves légales? Malgré le vague que 
l’on a laissé dans la définition de ce nouveau genre de preuves 
que l’auteur du projet appelle indices , ne pourra-t-il pas arriver 
qu’une accusation présente assez de véritables preuves de cul
pabilité , preuves telles quelles sembleraient accablantes aux 
yeux de jurés indépendants , mais qui néanmoins se plieraient 
difficilement aux définitions, que donne le Code , des quatre es
pèces de preuves qu’il admet?

' Et si cela n’est pas à craindre , si la généralité des expres
sions de l’article 5q répond de la possibilité de faire rentrer tous 
les genres de preuves dans sa définition, encore une fois 
a quoi bon dès-lors parler de preuves légales et surcharger 
inutilement un code de lois de tant de dispositions , dangereuses 
par cela seul qu’elles sont inutiles ?

On peut en dire autant de presque tout ce qui a rapport aux 
. actes écrits considérés comme preuves des délits.

La première disposition relative à cette matière se trouve 
déplacée dans le projet : c’est l’article 5i, que l’on a mis sous 
la rubrique de la preuve par témoins. Il est conçu en ces 
termes :

» Les déclarations reçues par des notaires , ou autres auto
rités ou fonctionnaires, ne peuvent jamais valoir comme dé
positions légales.

» Le juge pourra cependant avoir tel égard à ces décla
rations, qu’il jugera convenable, pour éclaircir les circons
tances d’un délit. »

On sent bien qu’il y aurait du danger à proscrire absolu
ment les preuves qui peuvent résulter de pareils actes ; mais 
n’y en a-t-il pas plus encore à indiquer cette voie et , maigre’ 
la forme réprobative de l’article 5i , n’est-ce pas ouvrir la 
porte à une foule d’abus , que de ranger au nombre des moyens 
légaux , ces sortes d’informations parmi lesquelles on verra 
peut-etrese représenter les anciennes enquêtes à futur, enquêtes 
par turbe, etc., etc. ? Et ne doit-on pas encore conclure ici 
qu il vaudrait mieux que le législateur ne s’occupât point du 
tout de celte matière ?

NOUVELLES DU THÉÂTRE.

Bunne nouvelle pour ceux que leur goût ou leurs occupaliom reliai, 
nent en ville durant les beaux jours que nous apportent encore Septem, 
bre et Octobre, et qui préfèrent au wist des graves douairières ou à le> 
carte des gens à D mode , les chefs-d'œuvre de Rossini , de Weber ou 
de Boyeldieu.
On nous annonce pour les premiers jours damois procha'n les débuts de no- 

tre nouvelle troupe dramatique. Princesses et Bergères , Duègnes et Amou
reuses , Héros , Frontins, Tyrans et Bailhs. arrivent successivemepl et sa 
disposent à obtenir de nos seigneurs du parterre leurs lettres de natura- 
lisation. Nous regrettons de ne pouvoir encore mettre seus les yeux d* 
nos lecteurs un tableau exact du personnel de nos futurs artistes. Il nom 
semble que les années précédentes ce tableau avait été imprimé et dislri« 
bué dès les premiers jours du mois d’aout ; ce n’est sans doute pas ali 
crainte de la publicité qu’il faut attribuer sa tardive apparition cetteannéey 
M. Bernard n’est pas une Excellence. En attendant mieux , voici quelques 
renseignemens que nous avons recueillis ça et là y nous ne les donnons 
toutelois que comme des bruits de ville ou semi-officiels.

L ''hdeviou , M. Campigny , est arrivé y c'est , dit on , un homme d’un 
physique convenable pour son emploi y et , comme d’ordinaire , on estime 
fort ce qui vient de loin, cet acteur qui a quitté Toulouse pour Liege, 
peut espérer de plaire. Nous aimons à croire pourtant qu’il se présentera au 
public avec quelques autres litres à sa bienveillance.

Le Martin qu on attend est un jeune homme de fort belle apparents 
et espérance. Il a débuté avec succès il y a quelques mois à Feydeau. 
Trouvera-t-il c Liège des juges plus difficiles qu’a Paris ?

Le Gauaudan , M. Bazin, qui nous vient de Nantes était fort gonté 
dans cette ville. On lui reconnaissait du talent comme acteur et coiniw 
chanteur. Nous verrons bien.

^t l’emploi de basse-taille? on parle du directeur, de son fils,voirfl 
meme de l ex-chef des choristest Warnier. Quelques esprits chagrins répon
de r»t a cela qu ils aiment mieux une seule pièce d’or que trois pièces dî 
monnaie en argent ou en cuivre. Il est juste de leur faire observer qne dum 
quelques uns des concerts donnés à h Société Grétry , M. Wa rnier a fait 
preuve de progrès remarquables. ^

Et de l’emploi des faillis , des Coliiis , qu’en dii-on ? Que les préien- 
dans sont en route. M. St Paul arrive de Grand pour remplacer Raoiundj 
nous n avons pu savoir d’où nous viendra le Colin. Les rôles de jetiüs 
premier clans la comédie , sont toujours restés à Florent, et le départemed 
des charges et des lazzis est conservé à Amédée , dans lVmp!oi des Trid

jyjde Earuel , on le sait , est restée en possession de son etnplni df 
iere chanteuse. Nous devons nous en féliciter , si celte actrice, à laquell ü 
faut reconnaître de grands moyens, parvient à corriger les emportement1 
sa voix , et à donner à son jeu quelque chose de moins trivial et de uioic* 
brusque.

Le bruit qui avait couru du retour de la tant regrettée MdeSt-AngJ' 
est sans fondement. Md* Si-Ange est engagée au lheâ re de Nantes. 
débuts y ont eu autant de succès , que ceux de son marien onteuj^i 
St-xAnge désappointé est allé chercher une meilleure chance à Lyon.

Mde Bazin, d’Anvers, recueille l’héritage de Mde Cuériot dansles 
Du gazon

Que fa a '-il i Mlle. Dechanei, que le théâtre de Lille nous envoie p»111 
nous faire oublier Mde. Chéret? Un peu plus de voix , un peu plus d'e!11‘ 
bonpoint , un peu plus de grâce. Et voilà. Nous apprenons avec pîaisirqu{ 
Mlle. Dechanei , dont les premiers débuts à Paris avaient été beureûL 
laisse des regrets à Lille. *

Mlle. Henri que nous avions l’année dernière, conserve spn emploi& 
2e. Dugazon.

Quant au s Duègnes et aux Ingénues , les unes seront bientôt parmi nd15! 
les autres on les cherche encore....

Mile. Castel , d’Anvers, est chargé de l’emploi de re-. Duègnes; ejt! 
s’en acquitte , dit on , à merveille. Celui des secondes Duègnes est d8"“' 
à Mile. St. Paul, altache'e en cette qualité au theatre de Gand.

Mr. Davril n’avaitpas remplacée beaucoup près M. Ferdinand, notre31’' 
cien chef d’orchestre. Nous avions fait là un changement peu avanl*8!Sl' 
La direction a heureusement reconquis celui qui savait commun''!118' 
tout l'orchestre, sa chaleur et son énergie. -

Narcisse et Massard conservent , comme par le passé , l’un sa place der 
gisseur , et l’autre de second chef d’orchestre. ^

Une excellente mesure a été prise pour les nouveaux Choristes; c’e! j( 
les exercer tous les jours depuis plusieurs mois. On peut espérer ’j;,. 
les choeurs ne seront plus des machines chantantes , trop sujettes à b 
corda nce. j.

Qu’on ne s’étonne pas au reste , si une troupe dont le chef suprême 
pied foulé , met quelque lenteur à prendre ses rangs. Sans ce triste acc»' 
M. lieruard serait déjà sans doute à son poste.

i la mode, 1,lt.Nous avons parlé plusieurs fois du nouveau mélodrame à ta rnou-, ^
ans ou la vie d'un joueur, pièce où l'on trouve réunies toutes les ho8^
du genre, et qui continue de produire à elle seule plus d’evani>uis*e?• n Pafibde recette et de critiques, que d<x autres mélodrames à la fois. Ve
elle a rapidement passe dans les provinces. Le directeur du théâtre d1'Oriel“
ne comptant pas assez sur l’effet qu’elle devait produire ,a cr,U.^ ne 
assurer le succès par cette annonce d’un genre nouveau , véril® 
dèle du style-affiche : g d

« Cette pi ’ce , dit-il , jouit toujours à Paris de la pins grande '°t> ^ 
cependant les journaux ne cessent de lancer l’anathème contre^i 
monstrueuse innovation, que nousaurons l’honneur de représenta ^ ^ 
vousSjeudi; celle représentation durera trois heures sans 
entr’actes. Le directeur ne pourra avoir l’honneur de recevoir ;i
sonnes qui voudraient louer des loges , passé mercredi, Ds süirl},eI)ta 
se propose de donner à cette représentation exigeant impPr,eU. |l5|Cf**

- ^« préseuce au theatre. Les précautions sont prises pour prévenir
densyil y aura un service extraordinaire de pompiers, pour

\\er
grand incendie qui termine le spectacle ; et les dames, dont h

&



B pourrait être trop vivemeutexcitée , trouveront authéâtre tous les secours 
« nécessaires à leur état. »

Ce n’est pas tout, le jour même de la représentation , le directeur in
forme le public que le grand nombre d’acteurs qu'exige la pièce a obligé 
d'employer quelquefois le même pour deux ou trois rôles, mais que tes 
années qui s'écoulent dans l'intervalle des journées , et la différence 
je costume ne laissent rien perdre de l’illusion, qui sera complète. «Toute 
„ monstrueuse que soit celte production , dit il en terminant, son but est à la 
„ fois utile et moral , en sortant de ce spectacle, il est impossible qu’on ait 
« envie d’entrer dans une maison de jeu. C'est un exemple que les pères 
« donneront à leurs fils pour les preserver de cette funeste passsion 
« qui cause la ruiDe des familles , et

« la mère en prescrira la nature à fille. »

Solutions de la question proposée au sujet d’un testament. (Voir notre
»°- >94» »

Voici quelles sont les dispositions du testateur :
S’il naît une fille , elle héritera d’tln tiers, et !a mère survivante aura les 

deux autres tiers. S’il naît un garçon , il aura deux tiers et l’épouse un tiers.
Or, il est arrivé que la femme est accouchée d’un garçon et d’une fille , 

combien revient-il à chacun ?
Nous recevons les deux lettres suivantes sur cette question ; l’une est 

d'un mathématicien , l’antre d’un jurisconsulte.
Huy , le ig août 182 7.

Je pense que la question , proposée par un journal de Paris, concernant 
le testament de M. V*** de Bruxelles, que vous rapportez dans votrs.feuille 
d’hier peut être résolue comme suit :

La volonté du testateur étant que sa veuve aurait le double de la fille 
à naître et que le“ fils recevrait le double de la mère, il s’ensuit que la 
furlune du delunt doit être partagée en sept portions ,* car en supposant que 
la part de la fille soit. ..... X

Celle de la mère sera. ..... 2_X
Et celle du fils. . . , . . (±X.

Total. . rjX»
De sorte que sî la somme à partager était de sept mille francs ;
Y fa:ie aurail........................................................... .......... . francs.

• .. ............................................. 2,000 s
Elle hls........................................................................................................................... 4,000 »

y,000 »
Un de vos abonnés.

Ensemble.
Agréez, etc.

Herstal , 10 août 1827. Soir.
Vous vous êtes constamment attaché à critiquer les décisions Illégales; 

vous auriez dû, monsieur, critiquer le testament dunt vous rappelez les 
singulières .dispositions dans voire avant dernier n° , et présenter la solution 
de la question , que voici , à ce que je crois.

Le pere n’a pu loucher à la legitime de ses enfants, puisqu’il a reconnu 
1 grossesse de sa femme.

Les deux nouveaux nés recueillent donc chacun un tiers de la succession 
u detum , sans égard aux avantages illégaux , dont au testament. *
Ainsi la mère recevra un tiers de celte succession à titre du legs lui fait 

I»'«! le tiers disponible au prejudice de l’un et l’autre des enfants.
Lite aura en outre la jouissance légale de toute la succession jusqu’à l’âge

civil - T ,eSeS enfanl,s’ aux charges et conditions prescrites par le Code 
IVJ| S1 le testament n en dispose autrement.

“ onez, etc. Un de uns abonnés.
Voici une troisième solution :

d'un' ,esl«'«urpne Pouvait d’après !a loi, disposer dans la succession que
fc V,frt’CV8"4 d,redU tierS d3US CS —« volonté ne 
V 1 d diet que sur ce tiers.
cit'ÂX laparl de !a Glle Sera I'3p!US "- ou 81ar.

Oelle de la mère'sera.' ' ‘ "3 ou ,. ,2,.
Q * 2121.

é6s diCshi’ a" reS'e ’ que,Ie ,es,ament doit être annulé comme contenant 
^positions contraires a la loi.

. Liège , le iS août 1827.
j ^ Monsieur , '

* a'laanÏn ln5l'‘,nt dans vc,l'e iournal une 'e"re queM. de Moll a signée, 
M de 6 6 ^°,S Une cour*ie réponse.

0“vraEeL p"*- assure que je l'ai formellement autorisé à me dédier son 
Ullreou • elte a.SSer,.ioh esl fallsse- Qu’il mette au jour, s'il le veut, la 

I M. |je Jf a,' ecr,:e> s°us la date du 2r avril dernier, et le public jugera, 
avoir reçu ° n a l’°,nt oublié d’ailleurs que s’étànt rendu chez moi, après 

ellre/ je lui réitérai mon refus d’acçepter sa dédicace, 
Be poaiaiiT^T*' méme à abandonner le projet d’une publication qui 

H rigor l«8 f. , ‘ “lre lu,nneur, à moins que quelqu’un ne se chargeât de cor- 
j] jj V, S dont son opuscule fourmillait. 

dàclara 6 est Presenld a M. 'e docteur Grégoire , qui , après lecture,
«I ne voul "<U,'eUr que son travail devait être refait ü'un bout à l’autre , 

fur:e, Ul 3 en occuper qu’au moyen d’une indemnité , qui fut jugée trop

lequel a'j *eS*a3ressé à M. Max , élève interne à l’hôpital de Bavière,
j 1 a consent, _|,ar„„„ . . . ., .... „

qu un j , . 1 1 *
1 •testable 3 suu"’< j’arfiime i» quc le „vre uc »1. ue tvioii est
!o»t fnonrôl S"US le r.at,Porl u style el suas celui des principes qui y

*-es . «io rm o /loo .......... _. • f .. * . *

,evuirrtérl"S,tnt’11 se c^arëer -e Ce pénible labeur ; puis il a prié M. S. de 
11 fan, i'U're“!ent '’»uvrage ; puis ..* IttUl P “o'" J puis ..

Veillcs a dé’V°feP \celte P*0<duclion , fruit de tant d'observations et de 
[tip*» . D a,t lûen du chemin, bi nnn.ian^ malgré tonies les correc-

ue le livre de M. de Moll est
•**°n - t ir........ .. Cl suus ceiui aes principe:

ter j de Ja lari ' (lue ^es FaSes entières sont copiées servilement de 
Urne sont 6 1 ' 0nd *■ etf' ’ et clue *fcs bandages dont il se dit Pinven- 

I Certes ;j?nUne ln3llat|on grossière de ceux de Salmon (i). 
i8ctriblable ra ai^. l10Uss^r bien loin 1 impudence pour oser présenter une 
Un* faveur. a° 'e aU C le^ ^®lat et s en faire un titre pour lui demander

^pondre en U S.urj^u® 911 11 me faudrait des motifs bien impérieux pour 
I. a.nales journan * Moll. Je ne puis décemment prolonger une lutte. 

l8s’°n médicale X *' f° UD *lotmne Sans l,lre , sans aveu d’aucune coin 
„ASfefcz, etc. >Un holnme enfin de l’espèce deM de Molf.

----------- ------- Ducteur Ansiaux , professeur à l'Université.

le ljrofessei,r lîirlierand, pour 
If," ''gilauie devi-.il „ ‘»conveniens de ces bandages , donlunepo- 

'5,0i''e des orogré “J,ecller le débU el proscrire l’emploi dangereux. ” 
P Sres récens de la chirurgie pag. 55.)

Rich-

COMMERCE.
RSE DE PARIS , du 17 août. — Renies 5 p. o[o , jouissance du 22 mars. Coupon détaché, ,o4 fr 2ü cent. _ 4 p.‘o|'0 | jJ,,. J f “

00 cent. - Renies 3 p. 00, jouis», qu -2 juin, 7a i5. - Action de
la banque , 20,0 00. Emprunt royal d’Espagne .826, 000 oio Em
prunt dllaiti , 000 00. ’ 1

BOURSE D’AMSTERDAM au 17 août. — Delle active, 53 718 
54 5q ,,s. Diffe.ee 55,64. Bill de change , 18 .|2 9|,6. Svnd.\ ,,2 97 
3i4 13,1 G. Rente remb. 2 i|2 89 i|4. Act, snç. de comm. 87 3|4 SSj ^
1 °,ANJEnS ’ du 18 ~ Effets publics. - Dette active ,
2 M2 dinieret, 54 Rente remb. 8g il4 Act. de la Soc. corn. 4 ,,2
ci mt. , 3(4- ^ *

Changes. — L’Amsterdam court a été demandéà i|8 p. 010 .’e perte,
demand-eS,COpt e9t ^ ° ^ "a ■ le PaP^ à terme n’a pas été
demande; le Pans court et à terme ont été voulus à la cote d’hier; le 
a rapport court a été rGcberché à In rnip d'îiîo»- w«. • ,traité 35 t 1 o I Tv 'cueicue a la o°le dfuer, le papier a trois mois s’est 
tra te 35 i|2 ; le Hambourg court est rare il a été demandé a 35 1,8 le 
I apier a terme manque» 1 ’ °

„ , VILLE DE LIEGE.
tinn ,1 r ^IeC,0rah~ I eS bourgmestre! et échevins informent en exécu
tion dr 1 art. 12 du reglement de la régence du 22 janvier 1824, q„e )(.s 
listes des personnes réunissant les qualités requises pour nommer 'les 
électeurs et pour pouvoir etre du collége électoral , sont dénosées an
Slochailal-dVa r"ge"Ceet ^“’eU*s y resteront jusqu’au 5 septembre 
prochain inclusivement; pendant re délai, l’on pourra en prendre ins. 
pection et s assurer tjue les citoyens q„i payent en contributions directes 
dans la ville, les cotes de f|o à So fl. y s0llt inscH,s, ainsi que e ux oui 
ont répondu a I appel qui leur a été fait par arrêté, du collie du 5 juin 
dernier pâtir I execution des articles 2 , indu 9 du réglement susdit 

Les citoyens qui croiraient avoir été omis à tort des listes, doivent en 
fane la reclamation par écrit dans le délai ci-dessus.

A 1 hotel de ville , 1g 17 août 1827.
Le bourgmestre, chevalier de Mélotte d’Envoz*

Par la régence, Le secrétaire de la ville , Soleürf.

ETAT CIVIL du ij août. — Naissances : 3 garç., i fille. 

Décès , i fille , 2 Rouîmes , savoir ;
Nicolas Laurent Bi.bon , âgé de 84 ans t mois el 9 jours , cordonnier 

quai dAvroy , n. 812, veuf en lères. uôces de Catherine Marguerite Hor- 
nay , el en 2mes. de Marguerite Renson. S ®

Mathieu Dembiermont, âgé de 37 ans , clou lier, domicilié à Angleur 
province de Liege , decede en cette v ille , célibataire. 8 ’

Du 18 août — Naissances , 4 garçons , 5 filles.
Ueces: 1 garçons, 1 homme , \ femmes ; savoir.

si miné ^cuZ* ^ de 69 ancS 5 mois et 23 iours > capitaine peu-
sionne , quai de la Sauvernere, n, 795, célibataire

Aune Mane Leg,pont, âgée de 8° ans, marchande, rue du Pont n oo3 
veuve de Guillaume Doutrepont. uni, n. 900,

Marie Call,erine Agnès Degueblre, âgée de 57 ans, ti mois et 3 jours 
rue Longdoz n. 233, épousé de Pierre Joseph Giîis

W8 r> 5 r«« *S jours , faiseuse de den-
ï"r7KtT°"1- 36, épouse de JeanJacques' J osep lx M a a ss tu " 
colas , Jd:S37P5 Vi,,Cent ’ âgée de 4° ans ’ t >4o..S:

Nicol

TEMPÉRATURE du 20 août. 
aune heure, i4 1I2 degrés A 8 heures du malin, t5 degrés,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Les soussignés, syndics provisoires de la faillite du sieur 
Uiat es Lhomme , fabricant de fayence , domicilié à Huy , invi- 
entles créanciers de ladite faillite h se' réunir le jeudi vinct- 

tiois courant, a trois heures de relevée , en la chambre du con
seil du tribunal civil de première instance séant à Huy , jour 
et. heure indiques par M. le juge commissaire à l’effet de pro- 
ceder a la verification des créances. ^

Ils engagent en même tems les créanciers en retard , a nro- 
dune dans le plus court délai leurs titres de creances. L

Huy, le 14 août 1827.
______Is- Dûkcmeh , fils , avocat. II. Thyrion avocat. (891)

PENSIONNAT D’AIÜREMONT.
M. Russinger, directeur de cet établissement, a l’honneur do 

prévenir les personnes que cela intéresse, que les vacances de
son pensionnat ont commencé cette année, par un cas fortuit 

i5 du mois d août, comme elles ne sont que de 15 fours les 
■avaux de ses e.leves reprendront leur cours le pro,’nier sep 
emhre. Les personnes qui voudraient visiter ce superbe établi- 

sement, quitus lOUS les rapports mérite d’etre vu et conîù '

Huy P\leudee S 6 re,r aUX Awirs’ moi,ié chemin de Liège à 
'nf V A | Ve ^aAbns X que son ohligence dispose toujours 
ter H "T“'!" 8U -CLateaj lespersonnes qui désirent y rnon- 

V|I , a.<h,X, ralnutes ,de la grande route le chemin iTest
i’accèTfecile'o" V dß M' RussinSer e» ont rendu
?;C ' °!1 des prospectus à L.ége , en l’absence

e M. \\ uith, chez M. le Franc , rue Hors-Château ,. n» û7g à
Fabr’isaUX CablneU de leclui'e et aux Awirs, chez Md«/veuve

—T"'-----—--------------- *------------ ——___________ _ (892)
i» ,UZïh'emS JjCaV appartemens dans la
tenant a MM. les barons de Tmburp, chez Gy.sselinck,Linotte ' 
au pied de la Hante-Sauvenière , n. 40. tfffln’

Au n» 4g3 ,.derrièreVtThVjTes , on demandTTTdieter 
des paves en pierre ou en marbre. Au meme n". il y a un oua ƒ 
tier garni ou non a louer. y
“ANprire un ClcüT^Trae des Céiestines , Sg 

yaaitier a louer au meme n°,
[DuirtCe '"t

f ’ Vf“dra.auX e,ncherfs au rivage du quai d’Avroy , vis- 
dt‘* A“8U8tlnï ’ dei« bateaux eu bon état , l’un de la ca

pacité de 5o tonneaux et l’autre de 34 , dans l’intervalle on. 
peut les acquérir de gré-a-gre'. S’adresser audit notaire.



( ) ÉTABLISSEMENT D’UNE CHAIRE DE PHARMACIE.
La commission administrative des hospices civils de la ville 

de Liège , informe que , par arrêté royal du 7 juillet 1827 , il 
va être e'tabli dans cette ville à l’hôpital de Bavière, une chaire 
de pharmacie, laquelle sera mise au concours.

Pour être admis à concourir , il faut i°. fournir la preuve 
qu’on est regnicole, ce'libataire et âge' de 21 ans révolus. 
3°. Produire un diplôme de docteur en pharmacie ou de 
pharmacien de ville, et des certificats de moralité.

Les concurrents devront se faire inscrire et déposer les pièces 
ci-dessus mentionnées , au secrétariat de la commission des hos
pices, avant le 10 septembre prochain.

Le professeur de pharmacie remplira en outre les fonctions 
de pharmacien en chef des hospices ; il jouira , en ces deus qua
lités , d’un traitement annuel de 65o florins, de la rétribution 
payée par les élèves, et aura la table et le logement à l’hôpital 
de Bavière.

S’adresser, pour plus amples informations , au secrétariat de 
la commission des hospices , tons les jours de g heures à midi.

Les lettres doivent être affranchies.
Le lieu et le jour du concours, seront annoncés dans le* 

Journaux.

i36e. LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Suite du tirage de la be. classe. Troisième semaine. 
25”. Liste. Prix de fis. a5oo , n°* 18,713.
27e. » » » » » 10,000^ » 23,23a.
28°. »»»a» 1000, » 6,907, 33,975.

a • ••»»»»-» 27,281 , i8,o5g.
3o”, » » » » » looo, » 15,797.
3i”. » )> « a » 1000, » 24,990.
3a”. « » » » » 1000, » 5,001,25,887,1879.
33», « 9 » » » 1000, » 24,462.
34”. » » * » » 1000, » 25,286.
35». » » ,, ,, » 1000, » 29,027, t,i5a.
36”. * » , „ )> 1000, Il 31,427, 24,084.
Prime de * j* » » 25oo, » 25,209.

Le collecteur qualifié, D. Mathias.

(4g3) Extrais du plan, delà 137e loterie royale des Pays-Bas, 
forte de 1,333,000 florins.

Cette loterie , divisée en 4 classes ou tirage , consiste en 
3a,000 lots; 3a,000 prix et 12 primes dont 5,000 de 5o à 100,000 
florins. Elle a l’avantage que chaque n° gagnera un prix quelcon
que : 3ooo n°* seront tirés dans chacunedes 3 premières classes , 
et a3,ooo dans la 4° et dernière.

Le tirage de la 1ère. classe commencera le 1er. octobre, les 
antres suivront de 3 en 3 semaines.

On peut jouer , en achetant ou en louant, par lots entiers , 
demis , quarts , 8111e. et i6me.

Le plan qui indique tous les prix, les primes et les condi
tions, se distribue gratis à Liège , chez D. Mathias, collecteur 
qualifié , rue du Pont , n. 834 > chez C. Marésal-Mathias , sé- 
pareur , rue du Stokis , n. igi , derrière l’flôtel-de-Ville, et chez 
les autres agens de cette loterie.

Les personnes qui voudraient prendre part à la i36" loterie , 
peuvent avoir des parties de lot chez D. Mathias , collecteur 
qualifié, rue duPont, n° 834.

Les prix de fis. 100,000 , 80,000,5o,ooo, 4<booo 20,000, etc. 
sont encore à sortir.

Vente de deux maisons situées en ville, vendredi trenle-un 
août à deux heures et demie de l’après-dine'e , devant M. le 
juge de paix des quartiers du Nord et de l’Est de cette ville, 
en son bureau , rue Neuvice , n. 939 , par le ministère de 
M”. Parmentier, notaire.

I®. La maison n. 4* 2 * * 7 portant l’enseigne de la Clef, devant les 
Mineurs, occupée par Donceel.

2°. La maison n. 85, rue Mère de Dieu, occupée par le 
aieur Jonguen. (S>3)

Pente de deux maisons au bourg de Hodimont.
Mercredi cinq septembre prochain, à dix heures du matin, 

M. Barthélémy Joseph Segliaye et dame veuve de M. Pierre 
Joseph Seghaye , en qualité de mère et tutrice naturelle de son 
enfant mineur, assistée du subrogé tuteur, feront vendre pu
bliquement par le ministère et en la demeure du notaire Lys , 
à Verviers , deux maisons situées rue Neuve au bourg de Hodi
mont, l’une tenant à Pierre Clermont et à une ruelle, l’autre 
derrière tenant à ladite ruelle.

Cette vente légalement autorisée , aura lieu devant M. le juge 
de paix du canton de Verviers; le cahier des charges présente 
toute sûreté pour i’acquerear.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseiguemens. (84g)

A vendre à très bon compte le Répertoire universel de Merlin, 
ainsi que le Recueil général des Lois, d'arrêts , de Sirey. S’adres
ser chez M. Lenoir, rue Soeurs de Hasque , 11. 285. (661)

A vendre deux eent mille briques, en deux briqueteries, 
•Ruées au bord de la Meuse, au village de la Neuville «ou* Huy.

 (8‘û)

"Avis aux actionnaires dans la société de commerce des Pay
Ras. *

Le président de la chambre de commerce et des fabriqaes 
à Anvers, ensuite de l’avis publié par la direction de la S0‘ 
ciété de commerce des Pays-Bas , en date du iode ce mois 
lequel elle invite les actionnaires ayant droit de voter , dé Ju 
clarer dans lequel des quatre colleges électoraux ils veulent 
être rangés. Porte a la connaissance des actionnaires , que ceux 
qui désirent de voler dans le college d’Anvers, qui s’assem- 
blera le 1er. septembre prochain, au local de la chambre de 
commerce au-dessus de la bourse a 10 heures du matin, peuvent 
en faire parvenir la demande par écrit à la même chambre * 
bien s’adresser au secrétariat , où il sera vaqué tous les jours 
les dimanches et fêtes exceptés), depuis 10 heures du matin 
jusqu a 2 heures de relevée, pour y recevoir leur déclaration 
ur un registre , qui y sera déposé à cet effet.

Anvers, ce 29 juillet 1827. Le président Havenith. (8oj)

«JL1 urauc aviiGici un uau u cuune eu pierre, ue a aur 
moins de largeur. S’adresser au bureau de celle feuille.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE

Demande en concession de Mines de Houille,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province Je 
Liège, le 31 juillet 1827,01. Delchambre d’Herstal , demeu
rant à Huy et compagnie, en rappelant une ancienne demande 
enregistrée le 29 décembre 1818, ont formé une demande en 
concession de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une 
superficie de 231 honniers 5o perches dépendans des com
munes d’Anlheit et Villers-le-Bouillet et dont la delimitation est 
ainsi qu’il suit :

Au Sud , partant d’une limite Ouest du bois d’Anllieit ei 
suivant le chemin qui se rend d’A tithe it à Halbosart , passant 
à l’endroit dit Chêne-aux-FligoUes et le continuant jusqu’à il 
rencontre cl’un sentier que l’on suit , se rendant du cheitiindt 
Huy à la Paix-Dieu à l’Ouest de la maison Léonard Gohert;dt 
là suivant ledit chemin de Huy à la Paix Dieu jusqu’à la ren
contre à droite d’un autre chemin passaut à l’Ouest de la mai
son Renier Godebilte que Fou suit encore vers Sud sur une lon
gueur de 280 aunes jusqu’à la rencontre de celui de Laigolfe; 
suivant ensuite ce dernier chemin qui se reporte à celui dit Tie'ge 
de Jemeppe puis vers Sud le chemin de Liège , de Jemeppe jils- 
qu’à celui de Barbarenne et ce dernier jusque vis-à-vis de celai 
dit Thier Paquai.

Au Nord-Est, de ce point suivant le chemin du Thier Pa
quai jusqu’à celui de Huy à la Paix-Dieu.

Au Nord , continuant à suivre le chemin de Huy ,à la Paii- 
Dieu jusqu’à la rencontre de celui dit Tie'ge de Jemeppe quel’oa 
suit jusqu’à l’endroit dit Saule qui Houte où l’on trouve un che
min que l’on suit sur une longueur de 106 aunes y de ce pujut 
suivant un autre chemin de Halbosar à Wanzoul jusqu’à lali- 
mite Nord d’un pré dit Wens ; suivant ensuite cette limite 
jusqu’au ruisseau ou au ravin du fond de Fagnoul ; continu»1 
à suivre le ruisseau ou ravin de Fagnoul jusqu’à la buhl® 
Ouest du bois d’Anlheit à l’endroit dit Pré qu'un Fosse.

A l'Ouest , de ce point suivant ladite limite Ouest du ho» 
d’Autheit jusqu’au chemin d’Autheit à Champia au Theys ; âf 
là suivant ce chemin vers Ouest jusqu'à la rencontre à gauche 
de celui nommé Croupette ; suivant ensuite ce dernier dieu® 
jusqu’aux limites des biens appartenant à MM. Léonard J® 
Baré , Jean Michel , Dubois , Malherbe , Dusart, Grégoire, (j«' 
l’on suit jusqu’à la limite Ouest du bois d’Anlheit, point de 
départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surf»1 
le 80111e. panier ou 3o cents par bonnier métrique.

Les états députés de la province de Liège , en exécution 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septeuihr* 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820.

AbbÊtent :
i° Les bourgmestres de Liege, Huy, Villers-le-BoidlMel 

Àntheit, feront afficher pendant quatre mois consécutifs I’ 
demande en concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dinianM® 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison com|nUllt 
et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence sero® 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e- 1110‘s * 
publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’administra^1 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il5 * *?»

3° Immédiatement après l’expiration du 4ème. mois, les auto 
rités susnommées nous adresseront les certificats constatant 
publications et affiches ainsique les oppositions qui pourront 
être parvenues. ^

Le présent sera inséré dans les journaux de la provint 
expédié aux bourgmestres prénommés.

En séance à Liège , le 1er. août 1827.
Présens nobles et très honorables seigneurs , ..u

Baron de Crassier, Knaeps-Kenor, De Colard-Tt°ül
Comte de Lannoy, TValtery , et CrcuvheZ‘

Pour le président, le membre de la dépu 
Signé KnaeI’S-K-0'®

Par la députation : Le greffier des États , Signé BnANP J

Liege^ H. Lignac, éditeur du journal, place du, Spectacle.


